
Accepté (quelques exemples) :

… un bijou qui ne vous plaît pas
… un coffret beauté dont l’odeur ne vous convient pas (non ouvert/utilisé) 
… un livre que vous avez déjà lu
… un vêtement qui n’est pas à votre taille

Pas accepté (quelques exemples) :  

… une arme
… un paquet de cigarettes ou de l’alcool
… un rouleau de papier toilette reçu comme cadeau gag
… un livre ou un vêtement de seconde main
… un gel douche ou un produit de soin entamé
… un cadeau abîmé, taché, déchiré…

1) Types de cadeaux acceptés

Le cadeau à échanger doit être neuf, non utilisé et susceptible de plaire et/ou 
d’être offert à quelqu’un d’autre.

> Pourquoi le cadeau échangé doit-il être neuf et digne d’intérêt ?

Le malheur des uns fait le bonheur des autres ! Votre cadeau vous semble pourri ? Ce n’est pas le cas de tout le 
monde ! C’est pourquoi MSW souhaite valoriser les cadeaux qui ne vous plaisent pas en les mettant à disposition 
des Petits Riens, une association (re)connue qui vient en aide aux personnes en situation de précarité.

Échanger son cadeau contre une entrée au musée, c’est donc le valoriser deux fois (nom d’un Père Noël 
déchu !).

Aucun cadeau comestible et périssable ne sera accepté.

Un cadeau composé de plusieurs éléments sera considéré comme un seul et 
unique cadeau indivisible.
 
Ex : un service à thé composé de 4 tasses = un seul et unique cadeau.

Chaque musée par�cipant se réserve le droit de refuser un cadeau proposé à l’échange s’il 
considère que celui-ci en�eint l’une des règles précédemment citées.

2) Nombre de cadeaux échangés
Un seul cadeau par famille et par musée.

3) Dates de l’ac�on
Les cadeaux pourront être échangés dans les musées du vendredi 26 décembre 2025 

au dimanche 1er février 2026 (veillez à consulter les calendriers d’échanges de chaque 
musée).

Règlement
Avec le sou�en de...


